
Numéro : 2025-099
Codification acte : 7.2

DELIBERATION
Objet : Taux d’imposition des taxes directes locales 2026

Le 15 décembre 2025, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Andrézieux-
Bouthéon, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 
de Monsieur François DRIOL, Maire
Nombre de membres en exercice : 29
Date de convocation du Conseil Municipal : le 9 décembre 2025

Présents : Mesdames et Messieurs François DRIOL, Marc MONTEUX, Nicole BRUEL, 
Eric VOCANSON, Hélène FABRE, Pierre-Julien MARRET, Céline MONTAGNON, Carl INCORVAIA, 
Pascale DUMAZET, Michèle DUCREUX, Muriel SPADA, Noélia SEGUIN, Marie-Claire GRANGE, 
Stéphane FAVEYRIAL, Leihla KHEBRARA, Marie MONTET, Ludovic CEYTE, Pascal CAMPEGGIA, 
Baptiste PEPIN, Bernadette PONSON, Louis BELLE.

Procurations : Monsieur Pascal GALONNET à Monsieur Carl INCORVAIA, Madame Isabelle 
BOIS à Madame Nicole BRUEL, Monsieur Emmanuel ROBERT à Monsieur François DRIOL, 
Monsieur Cyrille CHAPOT à Madame Hélène FABRE, Monsieur Ludovic MAGALHAES à 
Madame MONTAGNON, Monsieur Niyazi KARA à Monsieur Pierre-Julien MARRET, Madame 
Mauricette MOINE à Monsieur Pascal CAMPEGGIA, Monsieur Ferat AKBAL à Monsieur CEYTE.

Secrétaire : Monsieur Pierre-Julien MARRET.

-------------------------

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil municipal fixe chaque année le taux des taxes 
directes locales. 

Il expose que, comme cela a été expliqué à l’occasion du débat d’orientations budgétaires 
2026 et précédemment dans le cadre du vote du budget primitif 2026, la Ville d’Andrézieux-
Bouthéon doit faire face à une érosion progressive et continue de sa capacité 
d’autofinancement avec des recettes ayant tendance à stagner voire diminuer et 
parallèlement des dépenses en augmentation constante et fortement impactées 
notamment par des décisions imposées et mesures subies.

Il explique que malgré ce contexte et tout en réaffirmant la volonté de maintenir un niveau 
de service « hors norme » aux Andrézien-Bouthéonnais, il est proposé de ne pas augmenter 
les taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2026. Ainsi, les taux d’imposition 
resteront parmi les plus bas du département au regard de ce qui est pratiqué par les 
communes de plus de 5 000 habitants.

Monsieur le Maire rappelle que les taux d’imposition applicables actuellement sur le territoire 
de la commune d’Andrézieux-Bouthéon sont les suivants :

- Taxe Foncière sur la Propriété Bâtie (TFPB) : 30,09 %

- Taxe Foncière sur la Propriété Non Bâtie (TFPNB) : 30,02 %

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 7,08 %





Il précise que ce dossier fera l’objet d’une présentation en groupe de travail municipal 
« finances – personnel » le 11 décembre 2025.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
à l’unanimité :

 APPROUVE les taux suivants pour l’année 2026 :

o Pour la Taxe Foncière sur la Propriété Bâtie (TFPB) : 30,09 %

o Pour la Taxe Foncière sur la Propriété Non Bâtie (TFPNB) : 30,02 %

o Pour la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 7,08 %

Fait à Andrézieux-Bouthéon, le 16 décembre 2025

Le Maire, Le secrétaire de séance,
François DRIOL Pierre-Julien MARRET


